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Mise à 2 x 2 voies de la RN2 entre Laon et
Avesnes-sur-Helpe

Concertation publique de la déviation de La Capelle

Dans le cadre du Pacte pour la réussite de la Sambre-Avesnois-
Thiérache (SAT), la déviation de La Capelle par la RN2 avait été définie
comme section prioritaire à aménager.
La concertation publique pour les fuseaux de contournement de La
Capelle peut désormais être organisée, dans la continuité de celle
réalisée en juin 2023 pour le contournement de Froidmont-Cohartille,
autre déviation définie comme prioritaire dans le cadre du pacte SAT.
La concertation se déroulera du 10 juin au 13 juillet 2024, juste après les
élections européennes et avant la période estivale. Elle sera organisée
sur le périmètre de la communauté de communes de la Thiérache du
Centre et plus précisément sur les communes limitrophes du projet.
Sur La Capelle, vous pouvez d’ores et déjà noter les prochains rendez-
vous :
-Réunion de démarrage lundi 11 juin à 17h30, Salle Hennebelle
-Permanence jeudi 20 juin de 10h à 15h, salle de la Demi-Lune, Maison
des associations
-Café citoyen mercredi 26 juin à 18h
-Réunion sous forme d’ateliers jeudi 4 juillet à 18h, Salle Hennebelle.

Les objectifs de la concertation sont de :
·Présenter les enjeux du territoire, les
résultats des études et notamment les
fuseaux longs de passage possible sur les
communes de Froidestrées – La Capelle et La
Flamengrie ;
·Donner l’occasion à chacun, usager de la
RN2, habitant ou acteur du territoire, de faire
part de ses questions, réactions, attentes et
avis ;
·Enrichir l’opération dans la perspective des
prochaines phases d’études en éclairant la
décision qui sera prise par l’Etat sur le choix
d’un fuseau.

Les habitants pourront s’exprimer lors des
réunions, sur un registre papier, par courrier
papier ou électronique.
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